
 

Tarifs  
Centre socioculturel André MALRAUX 

Applicables au 1er Juin 2022 
 

  Associations 
Mehunoises 

Particuliers 
Mehunois 

Hors commune ou 
utilisation 

commerciale 
GRANDE SALLE    
Frais fixes à la journée (fluides, frais de fonctionnement) 50,40 € 57,84 € 66,12 € 
Après-midi (de 13 h à 20 h) 105,00 € 176,70 € 363,80 € 
Journée 231,00 € 342,70 € 705,60 € 
Chauffage (hiver) après-midi 18,90 € 25,68 € 26,52 € 
Chauffage (hiver) journée 37,80 € 45,00 € 46,32 € 
Sono 0,00 € 26,80 € 27,60 € 
Spot 0,00 € 48,20 € 49,60 € 
     
SALLE CLUB    
Frais fixes à la journée (fluides, frais fonctionnement) 18,90 € 25,68 € 33,12 € 
Après-midi (de 13 h à 20 h) 89,25 € 117,80 € 242,60 € 
Journée 152,25 € 267,80 € 551,30 € 
Chauffage (hiver) après-midi 12,60 € 19,32 € 19,80 € 
Chauffage (hiver) journée 25,20 € 32,16 € 33,12 € 
 
    
CUISINE    
Cuisine après-midi 31,50 € 37,50 € 44,10 € 
Cuisine journée 63,00 € 69,60 € 77,20 € 
    
TOTALITE (2 salles)    
Frais fixes à la journée (fluides, frais de fonctionnement) 63,00 € 70,68 € 79,44 € 
Après-midi (de 13 h à 20 h) 147,00 € 235,60 € 485,10 € 
Journée 304,50 € 476,60 € 981,20 € 
Cuisine après-midi    
Cuisine journée    
Chauffage (hiver) après-midi 25,20 € 34,68 € 35,76 € 
Chauffage (hiver) journée 50,40 € 60,36 € 62,16 € 
Sono 0,00 € 26,80 € 27,60 € 
Spot 0,00 € 48,20 € 49,60 € 

 
La gratuité est accordée à concurrence d’une fois par an aux associations locales pour l’organisation de congrès 
départementaux, régionaux ou autres manifestations de même caractère quel que soit la nature de l’utilisation. 
La gratuité est accordée à concurrence d’une fois par an à toute association mehunoise sous réserve qu’elle réunisse les 
critères d’obtention d’une subvention municipale (association déclarée, détentrice d’un numéro INSEE et représentant 
un intérêt local apprécié par l’examen des statuts, du compte rendu financier et du compte rendu d’activité) quel que 
soit le type de manifestation  
En cas d’utilisation sur plusieurs journées consécutives, les tarifs sont réduits de 25% à partir de la 2ème journée.  
Le tarif semaine (du lundi au vendredi) est réduit de 30% sauf les jours fériés et les frais fixes sont réduits de moitié pour 
une utilisation à la demi-journée. 


